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Ils démarrent leur commerce  
en pleine pandémie

Peter Giannopoulos, 
Pizzéria Sorrento

Martin Rousseau,  
Body Gym

Retombées touristiques  
de 2 M$ à Sorel-Tracy
Des régates au quai 
Catherine-Legardeur  
jusqu’en 2023
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Traverse Sorel-Tracy–Saint-Ignace-de-Loyola

Des matelots sauvent un planchiste à voile d’une mort certaine

Alors que des vents de 56 km/h frap-
paient, le 24 juin dernier, un planchiste à 
voile s’est retrouvé dans une situation 
difficile, près du quai de Saint-Ignace-de-
Loyola. C’est alors que deux matelots de la 
traverse Sorel-Tracy–Saint-Ignace-de-
Loyola se sont précipités à bord du canot 
d’urgence et ont extirpé l’homme de sa 
fâcheuse position. 

« Quand on est arrivés pour s’accoster [au 
quai de Sainte-Ignace], il s’en venait vers 
notre bateau. Il s’est alors lancé à l’eau pour 
probablement nous éviter, mais là, il était 
coincé sous sa voile. Avec le vent et les 
vagues, il avait de la difficulté à s’accrocher 
à sa planche », raconte un des deux matelots, 
Mathieu Ménard-Sansoucy. 

L’autre matelot, Pierre Charland, condui-
sait l’embarcation d’urgence, tandis que 
Mathieu Ménard-Sansoucy tentait d’embar-
quer l’homme dans la cinquantaine à bord. 

« Il était épuisé, il avait passé plusieurs 
secondes sous l’eau en tentant de grimper 
sur sa planche. Quand il a réussi à remonter, 
il est aussitôt retombé. Dès notre arrivée, il 
nous a clairement dit qu’il n’était plus 
capable. Il haletait beaucoup. Quand j’ai 
essayé de l’embarquer, il ne voulait pas 
lâcher sa planche, probablement un geste de 
panique. Il me demandait de le lâcher parce 
qu’il tenait vraiment à sa planche, mais je ne 
pouvais pas faire ça. Il serait mort », élabore 
M. Ménard-Sansoucy. 

Le planchiste avait de la difficulté à 
monter sur l’échelle. Mathieu Ménard-

Sansoucy a ensuite agrippé l’homme par les 
épaules pour le placer sur le côté du bateau. 
La Sûreté du Québec, avec son embarcation, 
est arrivée quelques minutes plus tard afin 
d’épauler les matelots dans le sauvetage. 

Un travail d’équipe 
Pendant que Mathieu Ménard-Sansoucy 

s’occupait du planchiste et de sa planche, 
Pierre Charland tenait un autre bout de la 
planche tout en conduisant le bateau dans 
les imposantes vagues. « Pierre est tout un 
pilote. Si j’étais intervenu avec quelqu’un 
d’autre que Pierre, il y aurait peut-être eu un 
blessé », remarque M. Ménard-Sansoucy. 

« J’étais dans ma bulle, il était dans sa bulle, 
personne n’a levé le ton. Tout s’est bien 
passé », renchérit Pierre Charland. « On déri-
vait beaucoup, poursuit-il. C’était dangereux 
pour s’échouer. C’est pour ça qu’il fallait rester 
en constante communication. Avec Mathieu, 
c’était bien, parce qu’on a un lien de confiance. 
C’est ce qu’on appelle un travail d’équipe. » 

Les matelots étaient aussi en communi-
cation avec le capitaine de relève, Stéphane 
Descheneaux. Le pilote demandait cons-
tamment des nouvelles à ses hommes. 

« Dès que j’ai dit aux gars de descendre le 
bateau de sauvetage, ça s’est déroulé très 
rapidement. Je leur demandais à la radio s’ils 
avaient besoin d’assistance ou d’une ambu-
lance. Ils ont vraiment bien travaillé, j’étais là 
en support à distance. Les patrons m’ont féli-
cité, mais je leur ai spécifié que ce n’est pas 
moi qu’il faut remercier, mais bien les mate-
lots! », souligne-t-il. 

En plus d’être capitaine de relève à la 
Société des traversiers du Québec (STQ), M. 
Descheneaux est aussi directeur du Service 
incendie de Saint-David et capitaine à la 
Régie d’incendie de Pierreville–Saint-Fran-
çois-du-Lac. C’est pourquoi pour lui, la 
formation est essentielle. 

« Toutes les deux semaines, on a des exer-
cices obligatoires. Les gars sont formés pour 
ça. On adapte les formations chaque année 
à ce qu’on vit ici, à Sorel-Tracy et Saint-
Ignace. Nos bateaux sont bien équipés », 
explique Stéphane Descheneaux. 

Ni les matelots, ni le capitaine n’ont eu des 
nouvelles du planchiste depuis l’incident. Il 
avait alors refusé d’être transporté à l’hôpital 
par ambulance et semblait bien se porter 
malgré les circonstances. 

Deuxième sauvetage en sept mois 
Il s’agit d’un deuxième sauvetage en sept 

mois pour les matelots de la traverse Sorel-
Tracy–Saint-Ignace-de-Loyola.  

Le 9 novembre dernier, le matelot Martin 
Légaré avait sorti des eaux glaciales une 
dame qui s’y était jetée afin de sauver son 
chien, près du quai de Sorel-Tracy. Mathieu 
Ménard-Sansoucy avait aussi participé à 
cette opération de sauvetage par la suite. Il 
était accouru avec le sac d’équipement de 
survie du traversier pour prendre la victime 
en charge après le geste héroïque de son 
collègue, qui a réussi à sauver à la fois la 
dame et son chien. 

Pierre Charland travaille depuis 14 ans 
pour la STQ à Sorel-Tracy. Mathieu 
Ménard-Sansoucy depuis cinq ans. Les deux 
hommes n’avaient jamais eu à intervenir à 
deux reprises en si peu de temps. « Ce sont 
des grosses interventions. Quand l’adréna-
line embarque, plus rien ne compte », 
conclut M. Ménard-Sansoucy.

Mathieu Ménard-Sansoucy et Pierre Charland se sont précipités au canot de sauvetage du  
traversier pour sauver un planchiste à voile de la noyade. Photo Jean-Philippe Morin | Les 2 Rives ©

ACTUALITÉ

Le capitaine de relève, Stéphane 
Descheneaux, a maintenu le contact radio 
avec ses matelots tout au long de l’interven-
tion. Photo Jean-Philippe Morin | Les 2 Rives ©

Jean-Philippe

Morin

jpmorin@les2rives.com
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FAITS DIVERS

Laboratoire de synthèse démantelé 
en Estrie : un Sorelois arrêté

Emmanuel Pereira, de Sorel-Tracy, fait 
partie des quatre personnes arrêtées le 
samedi 27 juin relativement au démantè-
lement d’un des plus gros laboratoires de 
synthèse de l’histoire du Québec. 

L’homme de 46 ans a comparu le lundi  
29 juin, au palais de justice de Sherbrooke, 
pour faire face à plusieurs chefs d’accusa-
tion, dont production de méthamphéta-
mines entre le 8 avril et le 26 juin à Danville, 
trafic de stupéfiants et possession de 
méthamphétamines, MDMA (ecstasy) et 
cocaïne dans le but d’en faire le trafic.  

Il est aussi accusé de recel de plus de 
5000 $ en plus de plusieurs accusations liées 
à la possession d’armes prohibées. Selon le 
Journal de Montréal, dans une des perquisi-
tions effectuées le 27 juin, la Sûreté du 
Québec a saisi 144 000 $ en argent comptant 
ainsi qu’une arme de poing chargée et 
munie d’un silencieux dans sa résidence du 
chemin Saint-Roch, à Sorel-Tracy. 

Emmanuel Pereira a un lourd passé judi-
ciaire. Il a dû se rendre au tribunal à 
plusieurs reprises dans les années 1990 et 
2000, notamment pour des affaires de vols. 

Opération délicate 
Ce laboratoire serait l’un des plus gros 

ayant été démantelé au Québec. Parmi ce 
qui a été saisi, on note environ 260 kg d’une 
substance qui aurait permis la fabrication de 

plus de 20 millions de comprimés de 
méthamphétamine, en plus de 2,5 kg de 
cocaïne, l’équivalent d’un million de dollars 
de biens saisis à titre de biens infractionnels, 
des armes à feu et environ 140 000 $ en 
argent canadien. 

L’intervention menée par la Sûreté du 
Québec a duré huit jours étant donné les 
substances volatiles manipulées et les 
risques d’explosion. Deux remorques de  
53 pieds ont été nécessaires afin de trans-
porter tout le matériel saisi. 

L’enquête sur remise en liberté d’Emma-
nuel Pereira a eu lieu le 6 juillet dernier. Il 
demeurait détenu jusqu’à cette date, tout 
comme Roxanne Savard, une coaccusée.  

Les deux autres personnes arrêtées, 
Roxanne Turgeon-Strauss et Alexandre 
Beaucage, ont été libérées pour la suite des 
procédures, mais font aussi face à plusieurs 
chefs d’accusation.

Jean-Philippe Morin | Les 2 Rives

Emmanuel Pereira, de Sorel-Tracy, a été  
arrêté le 27 juin. Photo gracieuseté/SQ

Pornographie juvénile : deux Sorelois  
passeront les prochains mois en prison
Deux hommes accusés en lien avec de la 
pornographie juvénile devront finale-
ment passer quelques mois derrière les 
barreaux. Alexandre Biliotti et Sébastien 
Miller-Lizotte ont tous les deux reçu leur 
sentence le 22 juin 2020, au palais de 
justice de Sorel-Tracy.  

Alexandre Biliotti a écopé d’une peine de six 
mois d’incarcération à l’Établissement de 
détention de Sorel-Tracy. Même s’il a été 
acquitté pour le chef de distribution, il avait 
plaidé coupable aux chefs de possession  
et d’avoir eu accès à de la pornographie  
juvénile en février dernier. Ses informations 
personnelles ont été conservées conformé-
ment à la Loi sur l’enregistrement de  
renseignements sur les délinquants sexuels. 

De son côté, Sébastien Miller-Lizotte a 
aussi plaidé coupable, en février dernier, à 
des chefs d’accusation de possession et 
d’accès à de la pornographie juvénile. Le 
juge Marc-Nicolas Foucault l’a condamné à 
neuf mois d’incarcération, au même établis-
sement. Une ordonnance de prélèvement  
de substances corporelles pour analyse 
génétique a été émise.  

Après leur période de détention, les deux 
hommes devront se soumettre à une kyrielle 

de conditions, dont ne pas se trouver en 
présence de mineurs ou dans des lieux 
publics où peuvent se trouver des mineurs, 
ne pas avoir d’emploi qui les placerait en 
position d’autorité sur des mineurs ou ne 
pas utiliser Internet. MM. Biliotti et Miller-
Lizotte seront soumis à une probation de 
trois ans. 

Rappelons qu’Alexandre Biliotti a été 
arrêté le 7 mai 2019 et que le jour même, à la 

suite d’une perquisition à son domicile, du 
matériel informatique avait été saisi pour 
analyse. Les faits reprochés se sont produits 
entre le 22 juillet 2017 et le 7 mai 2019.  

Sébastien Miller-Lizotte, pour sa part, a 
été arrêté le 6 juin 2019, dans le cadre d’une 
vaste opération policière en lien avec de  
la pornographie juvénile. En tout, huit 
personnes avaient été arrêtées par les enquê-
teurs spécialisés en matière d’exploitation 
sexuelle des enfants sur Internet de la Sûreté 
du Québec. M. Miller-Lizotte a également 
un antécédent judiciaire en matière de 
contacts sexuels sur une personne mineure. 

Katy Desrosiers | Les 2 Rives

Sébastien Miller-Lizotte tentait de se cacher des caméras lors de son arrivée au palais de  
justice de Sorel-Tracy, le 6 juin 2019. Photo Jean-Philippe Morin | Les 2 Rives ©

À son entrée au palais de justice de Sorel-
Tracy le 8 mai 2019, Alexandre Biliotti, 
menotté, criait aux membres de sa famille 
qu’il les aimait.  
Photo Jean-Philippe Morin | Les 2 Rives ©



M
ardi 7 juillet 2020 - L

es 2 R
ives - 5

FAITS DIVERS

Bilan de la COVID-19 :  
la situation encore stable 
dans Pierre-De Saurel
Selon les données diffusées le samedi 
4 juillet par l’Institut national de santé 
publique du Québec (INSPQ), le réseau 
local de santé Pierre-De Saurel (RLS) 
compte 50 cas. C’est deux de plus que la 
semaine précédente. 

La veille, le vendredi 3 juillet, on recensait  
37 cas à Sorel-Tracy, soit le même nombre 
que la semaine précédente. Les autres muni-
cipalités de la MRC de Pierre-De Saurel 
comptaient toutes moins de cinq cas.  

Le mardi 30 juin, la Direction de santé 
publique de la Montérégie diffusait que 
dans le RLS Pierre-De Saurel, 44 cas étaient 
rétablis et qu’il y avait moins de cinq cas 
actifs et moins de cinq décès. 

Bien qu’à certains endroits, comme dans 
l’agglomération de Longueuil, le nombre de 
cas actifs a été beaucoup plus élevé, dans la 
MRC de Pierre-De Saurel, la situation s’est 
avérée stable.  

Le CISSS de la Montérégie-Centre, qui 
s’occupe du volet santé publique, confirme 
que le nombre de cas ici est peu élevé, ce qui 
est une excellente nouvelle. Malgré tout, les 
gens peuvent encore se faire dépister en 
appelant d’abord au 1-877-644-4545. Les 
tests sérologiques qui serviront à déter-

miner la proportion de la population qui a 
été infectée sont en développement.  

Le port du couvre-visage est fortement 
recommandé dans les lieux publics quand la 
distanciation physique est impossible.  

La directrice de la santé publique de la 
Montérégie, Dre Julie Loslier, rappelle que la 
première vague n’est pas terminée même  
si les cas diminuent. Elle souligne aussi  
qu’il ne faut pas oublier d’autres maladies, 
comme la maladie de Lyme, particulière-
ment présente en Montérégie et les infec-
tions transmissibles sexuellement qui sont 
en hausse. 

Katy Desrosiers | Les 2 Rives

La situation entourant la COVID-19 est  
stable dans la MRC de Pierre-De Saurel.  
Photothèque | Les 2 Rives ©

Écrasement d’un  
aéronef à Saint-Ours

Un aéronef avec deux hommes à bord  
s’est écrasé le 2 juillet, vers 9 h 45, dans  
un champ du chemin des Patriotes, à 
Saint-Ours. 

Les deux personnes ont subi des blessures, 
mais leur vie n’est pas en danger. Le pilote est 
âgé dans la soixantaine, tandis que le 
passager est âgé dans la quarantaine.  

Le Bureau de la sécurité des Transports du 
Canada (BST) est en charge de l’enquête dans 
ce qui semble être l’atterrissage d’urgence 
d’un petit avion. 

Les pompiers de Saint-Ours, avec ceux de 
Sorel-Tracy en entraide, ont été appelés afin 
d’effectuer manœuvres de désincarcération. 
« Les occupants étaient déjà sortis de l’appa-
reil à notre arrivée », précise le directeur du 
Service incendie de Saint-Ours, Jean-Michel 
Simonot. 

Les pompiers sont demeurés sur place 
parce que de l’essence s’écoulait de l’appareil. 
Les policiers de la Sûreté du Québec ont 
agrandi le périmètre pour cette raison. Des 
paramédics sont aussi intervenus afin de 
transporter les personnes blessées à l’hôpital. 

L’intervention s’est déroulée à quelques 
kilomètres de la route, dans un champ.

Jean-Philippe Morin | Les 2 Rives

L’intervention s’est déroulée près du 2133, chemin des Patriotes à Saint-Ours. Photo Les 2 Rives ©
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ACTUALITÉ

Un circuit d’hébertisme dans 
les arbres au parc De Grandpré 
de Sorel-Tracy cet été

Dans le cadre de la réfection majeure  
du parc De Grandpré, situé au 6105, rue 
De Grandpré à Sorel-Tracy, un circuit 
d’hébertisme en hauteur dans les arbres 
sera installé au cours des prochaines 
semaines et devrait ouvrir au public à la 
fin juillet.  

Ce parcours, qui pourra être utilisé par les 
enfants et les jeunes ados, comprendra 
divers modules dont entre autres une tyro-
lienne, des poutres d’équilibre et des passe-
relles suspendues.  

Les employés de la Ville ont commencé 
récemment les travaux d’aménagement du 
parc pour accueillir ce nouveau circuit.  

En plus de cette nouvelle installation, la 
réfection du parc De Grandpré comprendra 
également, d’ici un an, l’implantation d’un 
chalet de service avec toilettes, l’aménage-
ment de sentiers, l’ajout de nouveaux 
modules de jeux, de mobilier de parc et de 
bacs à jardins ainsi qu’une mise à niveau du 
système d’éclairage.  

La rénovation du parc représente un 
investissement d’environ 200 000$. 

Jean-Philippe Morin | Les 2 Rives

Le parcours comprendra divers modules, 
dont une tyrolienne. Photo gracieuseté
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Rentrée automnale au Cégep de Sorel-Tracy

Enseignement hybride : le 
syndicat des profs craint 
une surcharge de travail

Le contexte de la pandémie a forcé le 
Cégep de Sorel-Tracy à opter pour une 
session d’automne en mode hybride,  
c’est-à-dire à la fois en présentiel et à 
distance. Le Syndicat des enseignantes et 
enseignants du Collège anticipe que cette 
situation occasionnera une surcharge de 
travail à ses membres. 

Le président du syndicat, Louis-Philippe 
Paulet, se dit conscient qu’il n’existe pas de 
situation parfaite dans les circonstances, 
mais il craint que les enseignants devront 
planifier leurs cours de façon hybride  
également, ce qui doublera le temps de 
préparation. 

« Au printemps, on a terminé la session 
avec un bon taux de réussite pour les 
étudiants, ce dont nous sommes fiers. Ça 
nous a demandé une charge de travail 
supplémentaire, même que des enseignants 
se sont procuré du matériel à leurs frais, 
mais avec l’adrénaline du moment, ç’a bien 
fonctionné. Pour l’automne, plusieurs ensei-
gnants devront prendre plus de temps de 
leurs vacances cet été afin de préparer la 
rentrée. Si ça dure un an de façon hybride, 
qu’on doit faire face à une deuxième vague 
et que la préparation est double tout le 
temps, va-t-on avoir assez d’énergie pour 
finir l’année? », demande-t-il. 

M. Paulet salue tout de même les diffé-
rentes mesures prises par le Collège pour 
aider les enseignants dans cette préparation. 
Par exemple, un professeur qui a quatre 
groupes peut appliquer la même prépara-
tion à tous ses groupes. 

Il est déjà déterminé que les élèves utili-
sant des équipements spécialisés seront 
favorisés pour le présentiel. Par exemple, les 
stages et les manipulations en laboratoire 
seront priorisées. C’est donc dire que les 
élèves qui prévoient étudier en sciences 
humaines, entre autres, devront se préparer 
à étudier à distance cet automne. 

« C’est une crainte généralisée dans le 
réseau. Une session à distance peut faire 
peur à certains étudiants qui pourraient 

aller travailler pendant un an, puis revenir 
après. Il faut être là pour les rassurer et leur 
montrer que des mesures efficaces ont été 
mises en place pour faciliter leur vie », 
explique Louis-Philippe Paulet. 

Il est toutefois encore trop tôt pour savoir 
le nombre d’étudiants pouvant être admis en 
même temps entre les murs du Cégep de 
Sorel-Tracy. 

« Dans une classe, ça peut être facile de 
faire respecter la distanciation physique. 
Mais si 50 % de tous les étudiants sont en 
même temps dans le collège, ça donne  
quoi? Est-ce qu’il y a trop de monde en 
même temps? Il faudra voir ce que la santé 
publique décidera de ce côté », avance le 
président du syndicat. 

Une rentrée adaptée 
La semaine du 17 août sera consacrée à 

l’accueil des nouveaux admis, alors que le 
début de la session est prévu dans la 
semaine du 24 août. 

Lors de cette semaine, de la formation sur 
l’usage numérique sera offerte à tous les 
étudiants, de même que des activités guidées 
pour les aider à organiser leur temps de 
travail et comprendre leur horaire. Il y aura 
également des activités proposées par leur 
programme d’études pour reprendre des 
apprentissages de la session d’hiver.  

Le service de la vie étudiante assurera la 
poursuite des activités sportives et sociocul-
turelles dans un encadrement respectant les 
règles. Les espaces communs, tels la cafétéria 
et la bibliothèque, risquent de ne pas être 
accessibles ou de façon réduite et essentielle.  

« Advenant l’apparition d’une deuxième 
vague, le Collège mettra en place un proto-
cole d’urgence afin de s’assurer que toutes 
les actions importantes soient déployées 
efficacement pour la continuité des appren-
tissages auprès des étudiants », peut-on lire 
dans le communiqué du Cégep de Sorel-
Tracy.  

Pour connaître tous les détails et 
demeurer à l’affût des derniers changements 
en lien avec la prochaine session, on peut 
consulter la Foire aux questions en ligne au 
www.cegepst.qc.ca.

Jean-Philippe Morin | Les 2 Rives

Le Cégep de Sorel-Tracy reprendra ses cours de façon hybride cet automne. 
Photo Gabriel Rancourt

Réouverture du Centre sportif du Cégep
À l’instar des gyms du Québec, le Centre 
sportif du Cégep de Sorel-Tracy a rouvert 
ses portes le 22 juin dernier, lors de la 
dernière phase de déconfinement. 

« Nous avons travaillé fort afin de vous 
permettre un retour à l’entraînement des 
plus agréable possible. L’objectif étant de 

vous donner l’occasion de faire le plein 
d’énergie et ainsi d’oublier les tracas du 
quotidien », souligne le Cégep de Sorel-
Tracy dans un communiqué de presse. 

Des mesures sanitaires strictes sont en 
place afin de préserver la santé des membres 
et du personnel, le tout en conformité avec 
les directives la santé publique.  J.-P.M.
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À en croire les interventions publiques de conseillers régionaux 
de la MRC de Pierre-De Saurel, l’appel lancé par Denis Marion 
sur la nécessité de travailler à l’unisson et de se rallier sur la  
réalisation de projets régionaux, incluant l’utilisation des fonds, 
a plu à plusieurs.  

Les Diane de Tonnancourt (Yamaska), Michel Péloquin (Sainte-
Anne-de-Sorel), Vincent Deguise (Saint-Joseph-de-Sorel) abondent 
dans son sens. Seul pour le moment, le maire Serge Péloquin les a 
dénigrés. Où se situent leurs collègues? Il faudra le savoir pour 
inventer la façon de les rapprocher. Pour les ramener sur la même 
longueur d’ondes sur la pertinence de politiques, de projets et leur 
financement.  

Oui, ils peuvent avoir des divergences de vues, mais il est néfaste 
de ne pas trouver la façon de les aplanir. 

C’est loin d’être la première fois qu’on frappe ainsi un mur. Mais 
c’est arrivé plus souvent récemment. Depuis le report de l’adoption 
intégrale du budget 2019… trois mois après son dépôt, le maire de 
Sorel-Tracy ayant négocié son appui contre une étude sur la gouver-
nance de la table! Deux premières dans l’histoire des MRC du 
Québec! « Je me suis braqué et je vais continuer de me braquer », 
avait-il alors commenté à une journaliste. 

Et cela se poursuit. Pas que les gens de cette table n’aient pas à 
cœur le développement de leur milieu. Mais ils n’ont certes pas une 
vision commune sur celui de la région.  

Souvent, la ville-centre justifie ses désaccords en disant qu’elle 
assume la plus grosse part des factures. Ce faisant, elle donne 
l’impression de vouloir diriger seule la destinée régionale.  

Oui sa facture est plus élevée. Sorel-Tracy compte 68 % de la 
population totale. Mais c’est un argument fallacieux quand on 
compare le coût net aux municipalités – ce qu’elles versent per capita 
à la MRC moins ce qu’elles reçoivent. Les citoyens de Sorel-Tracy 
déboursent 98,96 $ alors que les autres versent de 122,14 $ à 
242,26 $ (voir le cahier des réalisations 2019 de la MRC distribué 
dans Les 2 Rives du 16 juin dernier). 

Donc, les choix de Sorel-Tracy n’ont pas vraiment à voir avec sa 
contribution financière. Est-ce le partage du pouvoir régional qu’elle 
conspue? Veut-elle que la MRC disparaisse au profit d’une ville-
MRC, Sorel-Tracy, qui vendrait ses services aux voisines plutôt que 
d’en être la partenaire? 

Ce que les municipalités rurales n’accepteraient certes pas. Les 
conseillers semblent satisfaits – du moins ne le contestent pas – du 
partage actuel des pouvoirs tel que défini dans le décret de consti-
tution de la MRC : une proposition pour être adoptée doit recevoir 
la double majorité – 8 voix sur 15 pour le nombre de votes (1/par 
9000 habitants) et représenter plus de 50 % de la population (plus 
de 25 747 personnes). Sinon la proposition est rejetée. Ainsi le maire 
de la ville-centre peut faire rejeter une proposition même s’il est le 
seul à voter contre. Tout un pouvoir déjà! Mais pour en faire adopter 
une de son cru, son maire doit en rallier quatre autres.  

Devant l’impasse actuelle, il faut souhaiter que d’autres voix 
s’ajoutent à la réflexion publique. Celles de citoyens engagés, celles 
des députés actuels Émond et Plamondon et leurs prédécesseurs – 
Albert Khelfa et Sylvain Simard. Ou celles d’intervenants qui ont 
longuement réclamé et pratiqué cette concertation – les René 
Lachapelle, André Lussier, Daniel Godin, Raymond Proulx et 
Raymond Arel. Pour que cesse enfin cette zizanie qui éloigne  
sûrement des partenaires essentiels de nos efforts de relance socio-
économique et va carrément à l’encontre des orientations de la CAQ 
qui semble privilégier les MRC comme seul interlocuteur régional 
vers lequel diriger ses politiques, supports financier et technique. 
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Centraide Richelieu-Yamaska verse  
550 000 $ à des organismes
Centraide Richelieu-Yamaska (R-Y) a reçu  
33 demandes des organismes du territoire à la  
suite de la mise en place du Fonds d’urgence pour 
l’appui communautaire (FUAC), subventionné  
par le gouvernement fédéral. La première portion 
des allocations, qui s’élève au montant de 550 000 $, 
a été versée le 15 juin. 

L’investissement de 350 M$ par le Fonds d’urgence pour 
l’appui communautaire, qui a été annoncé par le gouver-
nement du Canada au début juin, est administré par les 
Centraide, les Fondations communautaires du Canada 

et la Croix-Rouge canadienne. Cette aide vise à renforcer 
la capacité des organismes communautaires à répondre 
aux besoins urgents des personnes et des familles vulné-
rables qui sont touchées par la COVID-19. L’organisme 
prévoit redistribuer près de 1 M$ d’ici le 31 juillet. 

Parmi les 33 organismes qui ont fait une demande sur 
le territoire Richelieu-Yamaska, on compte le Groupe 
d’Entraide l’Arrêt-Court de Sorel-Tracy, Groupe 
d’entraide Sorel-Tracy, L’Ardoise, groupe populaire en 
alphabétisation et La Maison le Passeur. 

Pour avoir plus d’information sur Centraide R-Y ou 
pour faire un don, visitez le www.centraidery.org.

Louise Grégoire-Racicot
Chroniqueuse

redaction@les2rives.com

Pour recréer  
le partenariat

COMMUNAUTAIRE
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ACTUALITÉ

Diane De Tonnancourt condamne 
les propos de Serge Péloquin  
tenus dans Les 2 Rives

La mairesse de Yamaska et présidente du 
comité régional culturel à la MRC de 
Pierre-De Saurel, Diane De Tonnancourt, 
dénonce les propos tenus dans nos pages 
le 30 juin par le maire de Sorel-Tracy, 
Serge Péloquin, au sujet du retrait de  
la Ville de Sorel-Tracy du financement 
culturel à la MRC.  

Ce geste, adopté unanimement par le 
conseil sorelois il y a quelques mois, fait en 
sorte qu’il est impossible pour les artistes 
résidant à Sorel-Tracy de participer au 
prochain appel de projet du Conseil des 
Arts et des Lettres du Québec (CALQ). Ce 
qu’ont aussi dénoncé les artistes soreloises 
Karine Bergeron et Geneviève Gamache, 
dans le journal du 30 juin. 

« C’est désolant de constater que, plutôt 
que de réagir au fait que les artistes résidant 
sur le territoire de la Ville de Sorel-Tracy ne 
puissent pas déposer [un projet], […] le 
maire Serge Péloquin préfère m’attaquer et 
me dénigrer en tant que présidente du 
comité régional culturel », écrit Diane De 
Tonnancourt, dans un communiqué de 
presse envoyé aux médias. 

Selon Serge Péloquin, les artistes de 
Sorel-Tracy ont droit, au même titre que 
ceux habitant ailleurs dans la MRC, d’avoir 
accès à la bourse du CALQ (voir autre texte 
plus bas). Le CALQ a pourtant confirmé,  
au journal Les 2 Rives, que l’organisme  
« doit respecter la résolution adoptée par le 
Conseil de la MRC de Pierre-De Saurel, qui 
précise, entre autres, que la Ville de Sorel-
Tracy s’est retirée du volet culturel depuis 
l’adoption du budget 2020 ». 

Manque de respect 
Diane De Tonnancourt indique qu’elle est 

membre du comité culturel de la MRC 
depuis sa création en 2008, et qu’elle en est 
présidente depuis novembre 2017. Elle 
réagit vivement, dans le communiqué, à la 
façon de Serge Péloquin de parler de « la 
fille de la culture » sans la nommer.  

« Marie-Pier Lachance est en poste 
depuis un peu plus de deux ans à titre de 
coordonnatrice au développement culturel 
à la MRC, elle travaille à des heures réduites 

à la suite d’un changement d’horaire imposé 
par Serge Péloquin lors du renouvellement 
de ce poste. [Elle] fait un excellent travail, 
dans les circonstances devant lesquelles la 
Ville nous a placés depuis son retrait. Ce 
manque de financement nous prive d’une 
ressource à temps plein et nous conduit à la 
situation que nous vivons actuellement. Elle 
a mis les bouchées doubles depuis qu’elle est 
en poste pour poursuivre le travail et 
soutenir adéquatement le milieu de la 
culture de notre région », indique Mme De 
Tonnancourt, qui rappelle que tous les 
employés de la MRC méritent le respect des 
membres du Conseil.  

« Il serait plus profitable pour la région  
et pour notre ville-centre de travailler 
ensemble afin de faire avancer les dossiers 
dans le meilleur intérêt de l’ensemble de nos 
concitoyennes et concitoyens. Peut-être 
l’attitude de Serge Péloquin permet-elle de 
comprendre pourquoi il est si difficile de 
faire avancer le développement régional et 
les dossiers à la MRC », poursuit la mairesse 
de Yamaska, en rappelant les projets  
culturels de la MRC au cours des dernières 
années, comme Foudl’Art, Capture ton patri-
moine, l’inventaire du patrimoine régional, 
Toqué de culture qui a mérité un prix de 
l’Association des communicateurs munici-
paux du Québec ou le plus récent appel de 
projets Patrie innovante qui vient tout juste 
d’être lancé et pour lequel les artistes des  
12 municipalités peuvent participer malgré 
le retrait de la Ville de Sorel-Tracy. 

Jean-Philippe Morin | Les 2 Rives

La mairesse de Yamaska et présidente du 
comité régional culturel de la MRC de 
Pierre-De Saurel, Diane De Tonnancourt 
Photo Simon Ménard

Serge Péloquin persiste et signe
La Ville de Sorel-Tracy affirme avoir signalé 
au Conseil des arts et des lettres du Québec 
(CALQ) la position de la MRC de Pierre-De 
Saurel de refuser l’accès aux artistes sorelois 
à un de ses programmes, qu’elle qualifie de 
déplorable. Selon la ville-centre, le CALQ a 
précisé que ses programmes sont accessi-
bles à tous les artistes de la Montérégie. 

Selon un communiqué provenant du 
cabinet du maire Serge Péloquin, il est faux 
de prétendre que l’exclusion des artistes de 
Sorel-Tracy est un nouveau critère du 
CALQ, comment mentionné dans les 
médias locaux par Diane De Tonnancourt. 
On peut y lire que ce serait plutôt la consé-
quence d’une résolution proposée par cette 
dernière, le 12 février 2020, qui a eu comme 
effet d’exclure les artistes de Sorel-Tracy. 

La Ville précise que le retrait de Sorel-Tracy 
de la politique culturelle de la MRC n’aurait 

pas dû avoir d’incidence sur l’admissibilité au 
programme du CALQ pour les artistes de 
Sorel-Tracy. Serge Péloquin demande donc à 
la MRC de corriger le tir. « J’invite les maires 
des autres municipalités à réfléchir à ce genre 
de manœuvres hautement dommageables 
pour la ville et les autres municipalités. Il est 
regrettable que cette décision d’exclure la Ville 
de Sorel-Tracy ait des répercussions sur les 
artistes de la région. Si Mme De Tonnancourt a 
vraiment à cœur les artistes comme elle le 
prétend, je l’invite à modifier sa résolution le 
8 juillet prochain lors de la séance du conseil 
de la MRC afin d’inclure dans l’entente de 
partenariat avec le CALQ les artistes de Sorel-
Tracy », mentionne-t-il. 

La Ville de Sorel-Tracy réitère qu’elle 
possède une offre généreuse en culture et 
qu’elle est fière de collaborer avec tous les 
artistes de la MRC de Pierre-De Saurel, sans 
discrimination. K.D.
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ACTUALITÉ

Démarrer un commerce en pleine 
pandémie, un risque bien calculé

Peter Giannopoulos a démarré la Pizzéria 
Sorrento il y a un mois sur la rue du Roi. 
Martin Rousseau ouvrira son centre 
d’entraînement, le Body Gym, au cours des 

prochaines semaines. Les deux hommes 
disent avoir flairé la bonne affaire pour 
démarrer en ce moment plutôt qu’après la 
pandémie. Alors que plusieurs commerces 

ferment plutôt leurs portes depuis les 
derniers mois, voici le portrait des deux 
hommes d’affaires qui ont démarré leur 
projet en pleine crise.

Un gym multifonctionnel
Martin Rousseau possède déjà trois 
compagnies en construction. Ce n’est donc 
pas parce qu’il avait du temps à « tuer » 
qu’il travaille activement à implanter  
un nouveau centre d’entraînement, le  
Body Gym, au 251, boulevard Fiset, soit à 
l’ancien emplacement du Multiforme. 

« En tant qu’entrepreneur, je vois plus facile-
ment les opportunités d’affaires. Il y en a  
qui disent que c’est pendant les guerres ou 
les pandémies que certains ont fait leur 
fortune! Disons que j’ai eu une bonne 
opportunité en rachetant un gym qui était 
en train de fermer à l’extérieur en raison de 
la COVID-19 », expose M. Rousseau. 

« Je viens d’ici et j’aime faire rouler 
l’économie de la région. Si j’ai la chance de 
participer à cette relance et faire travailler 
un peu de gens, ça va être mission accom-
plie », ajoute-t-il. 

L’homme de 44 ans s’entraîne depuis plus 
de 20 ans à Sorel-Tracy. Il continuait de 
s’entraîner au Multiforme, mais lorsqu’il a 
constaté qu’Énergie Cardio était en diffi-
culté, il a voulu bonifier et surtout diversifier 
l’offre des gyms dans la région. 

« D’un côté, il y aura un gym et de l’autre, 
une école de boxe. Nous aurons des entraî-
neurs de boxe certifiés et la clientèle pourra 
s’y retrouver parce qu’on va tout offrir, que 

ce soit du padding, du sac et de la mitaine 
d’un côté ou du cardio et de la musculation 
de l’autre côté », avance M. Rousseau, qui va 
aussi intégrer quelques cabines de bronzage 

et un menu santé avec des plats préparés 
pour emporter ou consommer sur place. 

« Même quand Énergie Cardio va 
rouvrir, il va y avoir de la place pour tout  
le monde! On va tous avoir des styles  
différents. Ça va être diversifié. Mon but  
est de faire ça multifonctionnel pour  
que ça rejoigne le plus de gens possible », 
ajoute-t-il. 

Même si la pandémie a frappé fort  
dans les derniers mois, Martin Rousseau 
constate que la demande pour s’entraîner  
est présente plus que jamais. Surtout  
que les gyms ont seulement rouvert le  
22 juin, lors d’une des dernières phases de 
déconfinement. 

« Comme plein de gens, ça fait quatre 
mois que je n’ai pas été dans un gym à  
cause de la pandémie. Depuis que j’ai fait 
l’annonce de l’ouverture de mon gym sur 
Internet, j’ai reçu au-dessus de 500 messages 
de gens qui veulent venir s’abonner. Ils ont 
hâte que ça rouvre, ils me demandent des 
prix. Ça prouve que j’ai fait un bon choix et 
que le timing est bon », se réjouit-il. 

Martin Rousseau espère ouvrir ses portes 
vers la mi-juillet.

Martin Rousseau a flairé une opportunité d’affaires malgré la pandémie et ouvrira le Body 
Gym d’ici quelques jours au 251, boulevard Fiset à Sorel-Tracy. 
Photo Pascal Cournoyer | Les 2 Rives ©

Un rêve de jeunesse
Les noms « Giannopoulos » et « Sorrento » 
sonnent une cloche à plusieurs Sorelois. 
Gregory Giannopoulos a été coproprié-
taire avec ses frères du restaurant Sorrento 
dans les années 80, à l’emplacement  
de l’actuel Milano sur le boulevard  
Marie-Victorin. Aujourd’hui, c’est son  
fils Peter qui a décidé de perpétuer la  
tradition en ouvrant le restaurant avec le 
même nom, cette fois sur la rue du Roi à 
Sorel-Tracy. 

Pourtant, Peter Giannopoulos n’était pas 
destiné à une carrière en restauration. Lors 
du Jour de l’An, il a pris une résolution 
importante : faire ce qu’il aime dans la vie. 

« J’étais en informatique chez Desjardins 
depuis huit ans, mais ce n’était pas ma 
passion. Je gagnais un bon salaire, j’avais des 
vacances et tout, mais j’ai toujours voulu me 
lancer dans la restauration. J’ai donc remis 
ma démission le 18 janvier, puis j’ai loué un 
local à Sorel afin de poursuivre dans  
les traces de mon père », explique Peter 
Giannopoulos. 

Le résident de Laval n’a pas choisi de 
s’installer à Montréal ou dans sa banlieue 
pour des raisons de coûts de loyer, mais 
aussi et surtout par amour pour la région. 

« Je connaissais la région pour y  
avoir habité pendant cinq ou six ans quand 
j’étais plus petit. Quand je suis revenu,  
c’était comme des retrouvailles. J’ai toujours 
aimé le coin, les gens sont sympathiques », 
souligne l’entrepreneur. 

Commencer ses activités pendant la 
pandémie comportait certainement des 
risques, reconnaît Peter Giannopoulos, qui 
a ouvert ses portes à la mi-mai.  

« J’avais déjà signé le bail [avant la 
pandémie] et j’ai eu assez de misère à avoir 

mes permis. Je me suis donc dit que j’allais 
commencer avec des plats pour emporter. 
Présentement, ça va super bien, plus que je 
pensais même! J’ai commencé avec un  
four et je suis en train de m’équiper pour  
en avoir un troisième en plus d’avoir une 
nouvelle table à pizza de huit pieds », 
explique-t-il. 

Présentement, l’homme de 41 ans 
s’équipe afin de commencer la livraison 
« vers la mi ou fin juillet ». L’ouverture de la 
salle à manger viendra par la suite, même si 
présentement, les clients peuvent manger à 
l’intérieur sans service aux tables. 

« On ne sait pas si une deuxième vague va 
survenir. Si on met la livraison en place, ça 
va rester. Pour l’ouverture de la salle à 
manger, c’est moins sûr. On fonctionne donc 
par priorité », avance-t-il. 

Peter Giannopoulos se dit fier d’avoir 
suivi les traces de son père Gregory. « J’ai 
des recettes qui datent de 1986 inscrites sur 
un napperon. Ce sont les mêmes que 
j’utilise. J’ai aussi gardé une plaque commé-
morative datant de 1988 donnée par des 
employés quand mon père a vendu ses parts 
à son frère. Je l’affiche fièrement pour 
montrer aux gens que c’est le vrai Sorrento 
qui est de retour », conclut l’entrepreneur.

Peter Giannopoulos a décidé d’écouter son cœur et se diriger en restauration, sa passion, avec 
l’ouverture de la Pizzéria Sorrento au 41a, rue du Roi à Sorel-Tracy. 
Photo Pascal Cournoyer | Les 2 Rives ©

Jean-Philippe

Morin

jpmorin@les2rives.com

Peter Giannopoulos et Martin Rousseau ont des intérêts différents, mais ils ont au moins un point en commun : ils sont deux entre-
preneurs ayant démarré leur commerce en pleine pandémie.
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Saint-Aimé confie la gestion de 
son cimetière à une corporation

La Compagnie des cimetières du Bas-
Richelieu vient de se voir confier la 
gestion d’un quatrième cimetière depuis 
sa création en 2015. Après les Fabriques  
de Saint-Joseph, Saint-Pierre et Sainte-
Anne-de-Sorel, c’est celle de la paroisse de 
Saint-Aimé qui a décidé d’aller d’adhérer 
à cette « mise en commun ». Une tendance 
qu’on observe d’ailleurs de plus en plus au 
Québec. 

Depuis le 1er juillet, les citoyens de Saint-
Aimé et Massueville doivent s’adresser à la 
Compagnie des Cimetières pour l’obtention 
des services du cimetière. En plus d’avoir 
accès aux services habituellement fournis au 
cimetière de Saint-Aimé, ils pourront aussi 
avoir accès aux autres services offerts dont 
le columbarium intérieur sur le boulevard 
Fiset, à Sorel-Tracy. 

L’idée est de s’assurer de la pérennité des 
lieux de sépulture à l’heure où de plus  
en plus de paroisses et de fabriques  
disparaissent. Dans certains cas, certains 
commencent à s’essouffler et la compagnie 
des Cimetières du Bas-Richelieu permet de 
les dégager d’avoir à trouver des bénévoles 
pour s’en occuper.  

« On est ouvert à prendre en charge 
l’ensemble des cimetières de la région. Par 
contre, il faut que les Fabriques soient 
disposées à se joindre à nous. On ne 
contraint personne », indique le président 
de la compagnie, Léon Gélinas.  

En joignant la Compagnie des cimetières 
du Bas-Richelieu, les Fabriques deviennent 
en quelque sorte des actionnaires et elles 
peuvent siéger au sein du conseil d’adminis-
tration. Comme il s’agit d’un organisme à 
but non lucratif, aucune redevance n’est 
remise aux paroisses. L’argent sert plutôt à 
payer les frais pour assurer le service 
pendant 100 ans. 

« Aujourd’hui, la compagnie a une situa-
tion financière assez intéressante, mais on 
voit aussi que les tendances changent. On ne 
vend plus ça un grand terrain pour enterrer 
un cercueil. Aujourd’hui, les gens achètent 
un petit terrain pour enterrer deux urnes. À 
long terme, la structure de revenus va 
changer beaucoup », mentionne M. Gélinas. 

Sébastien Lacroix | Les 2 Rives 

Le président de la Fabrique de Saint-Aimé, 
Jean Péloquin, le président de la Compagnie 
de cimetières, Léon Gélinas et le curé Éric 
Coulibaly. Photo gracieuseté

ACTUALITÉ

Fin de session parlementaire

Plamondon se dit fier des interventions  
du Bloc Québécois en temps de pandémie

Le député de Bécancour–Nicolet–Saurel, 
Louis Plamondon, dresse un bilan positif 
de son parti, le Bloc Québécois, en cette 
fin de session parlementaire historique 
marquée par la COVID-19. 

« Le vrai caractère des gens se révèle en 
temps de crise et je suis fier de mes collè-
gues. Nous avons mis nos concitoyens et  
nos concitoyennes au cœur de toutes  
nos actions. Nous avons collaboré avec le 
gouvernement lorsqu’il le fallait et nous lui 
avons fait des propositions lorsqu’il devait 
faire mieux pour le Québec […] », se réjouit 
Louis Plamondon, qui est également le 
président du caucus du Bloc. 

Parmi les réalisations de son parti, il note 
qu’avant la crise, le Bloc a négocié et obtenu 
une protection accrue pour l’aluminium du 
Québec, en plus de faire adopter une motion 
réclamant du gouvernement la bonification 
des prestations de maladie de l’assurance-
emploi pour mieux soutenir les personnes 
souffrant de maladies graves comme le 
cancer. Le parti a aussi réclamé l’abandon du 
projet de mine de sables bitumineux Teck 
Frontier et a soutenu la laïcité de l’État. 

À l’approche de la pandémie, le Bloc a 
rapidement demandé la fermeture des fron-
tières canadiennes, puis a créé une cellule de 
crise pour rapatrier les Québécoises et les 
Québécois pris à l’étranger afin de répondre 
aux questions des citoyens et entreprises 
alors que Service Canada fermait ses 
bureaux partout sur le territoire.  

Durant la crise, le Bloc a mené le combat 
pour obtenir du soutien financier aux aînés, 
en plus d’exiger le maintien des militaires 
dans les CHSLD tant que leur travail 
demeure nécessaire. Le parti a également 
obtenu de nombreuses modifications à la 
PCU pour qu’elle protège plus de gens qui 
en ont besoin et qu’elle soit plus incitative au 
travail. Le Bloc a également obtenu des élar-
gissements de l’accès aux programmes de 
subvention salariale et du compte d’urgence 
pour les entreprises. 

De plus, Louis Plamondon se réjouit de 
l’insistance du Bloc à régler le conflit avec la 
nation Wet’suwet’en avec le démantèlement 
pacifique des barrages ferroviaires.

Jean-Philippe Morin | Les 2 Rives

Louis Plamondon a dressé le bilan de la fin 
de session parlementaire du Bloc Québécois. 
Photothèque | Les 2 Rives ©
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Katy Desrosiers | Les 2 Rives 
 
Un peu plus de 200 voitures ont été 
accueillies au concert des musiciens des 
Colocs à Saint-Ours pour la fête du 
Canada, le 1er juillet. Le maire de Saint-
Ours, Sylvain Dupuis, affirme que la soirée, 
qui se déroulait avec la formule d’un  
ciné-parc, a été un succès sur toute la ligne.  

« C’était un gros deux heures de musique. 
C’est la musique de notre génération, c’était 
un classique après l’autre. Ils ont fait 19 
chansons, 19 classiques que tout le monde 
chantait. Tu fermais les yeux et c’est comme 
si tu entendais Dédé chanter. Le chanteur 
était écœurant et les musiciens étaient très 
contents d’être là, c’était leur seul show de 
l’été », raconte M. Dupuis.  

En première partie, le chanteur sorelois 
Antoine Lachance a brisé la glace en jouant 
quelques-unes de ses chansons. La soirée 
s’est terminée vers 22 h 15 avec des feux 
d’artifice.  

Avant le spectacle, une centaine de 
voitures ont accédé au site. Lorsque le soleil 
s’est couché et que la température a 
descendu, plusieurs autres se sont ajoutées, 
pour arriver à un total d’un peu plus de 200.  

Certains résidents ont aussi tenu des 
soirées dans les maisons avoisinantes, 
comme il était possible de capter la diffusion 
via les ondes radio un peu plus loin que 
seulement sur le site du Camping Marina 
Parc Bellerive.  

D’ailleurs, des spectateurs mélomanes 
ont dit avoir apprécié la qualité sonore de la 
rediffusion.  

La plupart des voitures contenaient 
plusieurs personnes, dont beaucoup de 
parents avec leurs enfants. Les gens ont été 
autorisés à sortir de leur véhicule comme il 
faisait très chaud, mais ils devaient rester 
près. Le maire remarque que les participants 
respectaient bien les consignes de distancia-
tion physique.  

Le groupe a aussi trouvé très impression-
nant le fait de jouer devant des voitures, qui 
klaxonnaient à la fin de chaque chanson.  

Plusieurs bénévoles, provenant entre 
autres du Regroupement littéraire de Saint-
Ours, des Amis du canal et des conseillers 

municipaux, ont aidé au bon déroulement 
de la soirée.  

La Sûreté du Québec était aussi sur place, 
mais ni elle ni les organisateurs n’ont eu à 
intervenir.    

Sylvain Dupuis n’écarte pas la possibilité 
de refaire un tel événement même après la 
pandémie. Ainsi, les gens peuvent apporter 
leurs propres collations et breuvages et 
peuvent s’asseoir s’ils ne veulent pas être 
debout de longues heures. Il affirme que 
plusieurs ont bien aimé la formule et le 
groupe.  

« On se demandait qui on invitait l’année 
prochaine… Je pense qu’on a trouvé! », 
conclut-il, en maintenant le suspense. 

Plus de 200 voitures ont été accueillies pour 
le spectacle des musiciens des Colocs au 
Camping Marina Parc Bellerive. Photo Pascal 
Cournoyer | Les 2 Rives ©

Après le spectacle, des feux d’artifice ont été présentés. Photo Pascal Cournoyer | Les 2 Rives ©

Cultured’ici

Les musiciens du groupe Les Colocs étaient en prestation à Saint-Ours à l’occasion de la Fête du Canada. Photo Pascal Cournoyer | Les 2 Rives ©

Pour la fête du Canada à Saint-Ours

Plus de 200 familles assistent 
au spectacle des Colocs en 

formule ciné-parc
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Bienvenue
sur le BOULEVARD GAGNÉ
Les marchands ont hâte de vous recevoir!

Crédit photo: Pascal Cournoyer
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Profitez des offres  
de nos marchands
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Profitez des offres  
de nos marchands
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Consultez vos  
professionnels 
locaux!

IMMO | DÉCO | RÉNO
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Consultez vos professionnels 
locaux!

IMMO | DÉCO | RÉNO

Immobilier : 4 odeurs qui  
rebutent les acheteurs
Vous organisez une visite libre de votre 
propriété ou des acheteurs potentiels 
doivent venir l’examiner? Voici quatre 
odeurs déplaisantes qui risquent de les 
dissuader de s’attarder et de faire une 
offre… 

1. La cigarette 
Plus encore que la fumée de cigarette 

« fraîche », les relents de tabac refroidi 
décourageront les acheteurs. En effet, ils 
craindront d’avoir à nettoyer en profondeur 
pour s’en débarrasser ou de devoir débourser 
pour ce faire en engageant une équipe de 
professionnels. Quelques jours (ou, si 
possible, semaines) avant d’accueillir des 
visiteurs, ne fumez qu’à l’extérieur et aérez 
bien votre demeure!  

2. Les animaux 
Vous ne sentez probablement plus vos 

animaux de compagnie, mais vos visiteurs, 
oui! Afin de limiter le phénomène, gardez  
vos compagnons et leurs installations bien 
propres. Les diffuseurs de parfum d’ambiance 
constituent aussi une excellente idée! 

3. La nourriture 
Si l’arôme de biscuits fraîchement sortis 

du four séduit, ce n’est pas le cas, par 
exemple, de celui de la friture ou du poisson, 
qui peut persister longtemps après la 
cuisson. Évitez donc de préparer des plats 
aux senteurs prononcées quelques jours 
avant une visite. 

4. La moisissure 
Une émanation de moisissure dénote la 

présence actuelle ou antérieure d’infiltra-
tions d’eau ou un taux d’humidité trop élevé. 
Assurez-vous qu’il n’y a pas de fuites et que 
votre habitation s’avère adéquatement 
ventilée. 

En somme, les odeurs désagréables font 
mauvaise impression. Elles indiquent, dans 
l’esprit des acheteurs, un possible problème 
sous-jacent ou une négligence en ce qui 
concerne l’entretien de la propriété. Voyez-y!
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450 742-1002  /  450 771-0677  /  classees@dbccomm.qc.ca

L’HEURE DE TOMBÉE POUR LES PETITES ANNONCES EST LE VENDREDI 13 H. 
Après cette heure, elles sont automatiquement reportées à la parution suivante.

AVIS AUX ANNONCEURS
Les 2 Rives ne se tient pas financièrement responsable des erreurs typographiques pouvant survenir dans les textes publicitaires, 
mais il s’engage à reproduire la partie du texte où se trouve l’erreur. Le journal se réserve le droit de refuser toute publicité ne 
convenant pas à sa politique. Nos annonceurs sont priés de prendre note que toutes les annonces doivent être publiées en 
conformité avec la Loi sur la protection du consommateur, article 242, qui stipule: “Aucun commerçant ne peut, dans un message 
publicitaire, omettre son identité et sa qualité de commerçant.” Les annonceurs sont priés de vérifier la première parution de leurs 
annonces. Notre journal se rend responsable d’une seule insertion erronée. Toute correction à apporter ou tout retrait d’une petite 
annonce doit parvenir au bureau du journal avant 13 h, le vendredi. Après ce moment, l’annonce sera facturée comme entendu.

20 MOTSpar annonce
Le mot additionnel  

35¢ + taxes

Sauf exception rubrique 700 encans PRIX SUR DEMANDE

LES PETITES ANNONCES  
SONT PAYABLES À L’AVANCE1065$

58, rue Charlotte, Sorel-Tracy  J3P 1G3

VO
S ETITES

NNONCES
LOCALESPAAPAP + TAXES 

1224$

AJOUTEZ  
DE LA  

VISIBILITÉ À 
VOTRE PETITE 

ANNONCE
450 771-0677

UNE PHOTO VAUT MILLE MOTS

Pour 
seulement
de plus, taxes 

incluses 575$
METTEZ-Y DE LA COULEUR

Pour 
seulement
de plus, taxes 

incluses 365$

IMMOBILIER À LOUER

IMMOBILIER À VENDRE

À VENDRE

SERVICES

VÉHICULES

PRIÈRES - REMERCIEMENTS

ENCANS

INDEX DES RUBRIQUES

100   À partager
105   Bureaux - locaux
110   Chalets
115   Chambres
120   Condominiums
125   Garages - entrepôts
130   Lofts
135   Logements 1-1/2 - 2-1/2
140   Logements 3-1/2
145   Logements 4-1/2
150   Logements 5-1/2 et plus
155   Maisons unifamiliales À LOUER
160   Maisons de campagne - Mobiles - Roulottes

200   À revenus
205   Chalets
210   Commerces - Édifices commerciaux
215   Condominiums - lofts
220   Fermes - Terres
225   Maisons de campagne - Mobiles - Roulottes
230   Maisons unifamiliales À VENDRE
235   Terrains

300   Ameublements - Électroménagers
305   Animaux
310   Antiquités
315   Articles de sports
320   Bois de chauffage
325   Machinerie et pièces agricoles
330   Matériaux de construction
335   Musique
340   Outillage
345   Ventes de garage
350   Divers

400   Amitiés - Rencontres
405   Astrologie
410   Construction - Rénovation
415   Cours - Formation
420   Entretien ménager
425   Événements - Voyages
430   Garderies
435   Occasions d’affaires
440   Offres d’emploi
445   Perdu - Trouvé
450   Santé
455   Services comptables - Impôts
460   Services divers
470   Recherche divers

500   Automobiles
505   Bateaux - Motomarines
510   Camions - Camionnettes - Vus
515   Motoneiges - Motocyclettes - VTT
520   Véhicules - Garages
525   Véhicules récréatifs

600   Prières - Remerciements

700   Encan

105 BUREAUX / LOCAUX

LOCAL commercial, cen- 
tre-ville de Sorel, 60 x  
25pi. et sous-sol de même  
dimension. 514-238-6546

115 CHAMBRES

55 Ferland, chambre avec  
salle d’eau, meublé/chauf- 
fé/éclairé, câble, Wi-Fi.  
Aussi inclus: télévision, fri- 
g ida i re ,  tab le .  Accès  
cuisine. Non-fumeur,
425$/mois.  450-846-7675

125 GARAGES / 
ENTREPÔTS

2 garages 15x30 pi.:
300$/mois et 
15x50 pi.: 500$/mois. Por- 
te de garage  12x14pi.
Libre immédiatement. 
145 rue Plante, Sorel.
450-881-7890

MINI-ENTREPÔTS, 
Toutes grandeurs, à louer  
3 mois minimum. Appelez   
Robert: 450-587-3292.

125 GARAGES / 
ENTREPÔTS

MINI entrepôts Tracy
minientrepotstracy.com

Location
450-561-7307
450-880-0795

2525 Marie-Victorin, 
Sorel-Tracy

130 LOFTS

LOFT à louer, pour une  
personne, armoires et sal- 
le de bain neuves.
Références demandées.  
Libre immédiatement.
514-238-6546

135 LOGEMENTS
1 1/2 - 2 1/2

1-1/2, 82 Roy, Sorel-Tra- 
cy .  100% rénové,  2e  
étage, 1 stationnement in- 
clus, eau chaude fournie.  
550$/mois. Libre mainte- 
nan t .  Pas  de  ch ien .  
514-926-3790

2-1/2, St-François-du Lac,  
meublé, 2 stationnements,  
remise, Libre. 365$/mois.  
514-952-9517.

135 LOGEMENTS
1 1/2 - 2 1/2

CHAUFFÉ / éclairé, câble  
Vidéotron fourni. À partir  
de 440$/mois. Location 12  
mois. Non-meublé. Autres  
grandeurs disponibles.  
Louis St-Pierre 
450-846-3595.

140 LOGEMENTS
3 1/2

3-1/2, 82 Roy, Sorel-Tra- 
cy .  100% rénové,  2e  
étage, 1 stationnement in- 
clus, entrée lav./séch.  
700$/mois. Libre mainte- 
nan t .  Pas  de  ch ien .  
514-926-3790

3-1/2, au 40, Rajotte,  
Sorel-Tracy, sous-sol  
chauffé, éclairé, meu- 
blé,  450-743-4622.

3-1/2 St-François-du-Lac 1- 
bas duplex, nouveaux  
planchers 2 stationne- 
ments,
 Libres, 425$/mois.
514-952-9517 ou
514-992-8009

140 LOGEMENTS
3 1/2

GRAND 3-1/2, 2e étage,  
580$/mois, ni-chauffé, ni- 
éclairé. Pas d’animaux,  
non-fumeur. Entrée
lav./séch. Stationnement
déneigé inclus.
514-432-1531

145 LOGEMENTS
4 1/2

4-1/2, 82 Roy, Sorel-Tra- 
cy .  100% rénové,  2e  
étage, 1 stationnement in- 
clus, entrée lav./séch.   
850$/mois. Libre mainte- 
nan t .  Pas  de  ch ien .  
514-926-3790

4-1/2  rénové,
 288, Victoria à Sorel. 

Immeuble calme, 
 non-chauffé, non-meublé 

cour privée, 
stationnement déneigé,    

pas d’animaux, 
non fumeur 

Libre immédiatement
450-561-8706

145 LOGEMENTS
4 1/2

GRATUIT/1 mois, bail 3  
ans. 4-1/2, et autres Tracy  
juillet 2020, en construction.  
Inclus: stationnement sou- 
t e r ra in ,  ascenseu r  4  
étages, balayeuse centrale,  
air climatisé Novoclimat, à  
partir de 985$/mois. 2415  
bou levard Cournoyer .  
450-808-2415
facebook.com/habitationsbosco/

SOREL, 2663 boul. Fiset,  
4-1/2, 2e étage. Frais  
peint, très propre. Réfé- 
rences demandées. Pas  
d’animaux. Idéal  50ans+.  
L i b re  imméd ia temen t  
450-796-5493

TRACY: 4-1/2,
625$/mois. 2800, Marie- 
Victorin. Grand station- 
nement déneigé. Semi- 
meublé, chauffé, éclairé.  
Libre 1er août;
438-391-1652.

300 AMEUBLEMENT /
ÉLECTROMÉNAGERS

É L E C T R O M É N A G E R S  e t  
meubles. 311, chemin des  
Patriotes. Visa, Master- 
card, Débit. 450-517-1013

PETIT congélateur 34 x 31  
comme neuf: 100$. Set de  
cuisine antique 6 chaises  
avec bahut: 500$.  
450-742-4194

350 DIVERS

ARMES à feu, sans res- 
t r i c t i o n .  A c h è t e r a i s  
carabines, fusils, muni- 
t ions. Possède permis  
requis. Fait réparation, im- 
matriculation des armes.  
R i c h a r d  L u s i g n a n t :  
450-778-1817.

CABANONS 
450-632-0007

10’x12’:  2,700$.
10’x16’:  3,275$.
12’x16’:  3,750$.
15’x20’:  5,250$.
15’x30’:  7,000$.
Autres grandeurs disponibles.  

Livraison  et  installation 
gratuites. 

#RBQ:8213-9338-04

FOIN sur le champs, 35  
arpents, mille et trèfle.  
Sa in t -Franço is-du-Lac  
450-568-7158

VERS de terre, composte.  
Articles de pêche faits  
maison. Appâts François  
Ayotte, 4306, Marie-Victo- 
rin, Saint-Robert,  
J0G-1S0; 450-422-1283, 
cell.: 450-561-5214.
Sur appel.

405 ASTROLOGIE

ANA Médium pure, 40ans  
d’expérience. Ne pose au- 
cune question. Réponses  
précises et datées, confi- 
dentielles. 514-613-0179  
(avec ou sans Visa/Mas- 
terCard).

410 CONSTRUCTION /
RÉNOVATION

RÉNOVATION MARC  
CHAMPOUX ENR.  

450-746-6696
Finition intérieure com- 
plète. S.d.b. céramique.  
Patio. Galerie, et plus...  

RBQ #5598-0445-01

TRAVAUX  maçonner ie .  
Réparation têtes de che- 
minées, rejointement,
 remplacement briques.
Estimation gratuite. 
Licence RBQ. 
Tél.: 450-517-1917.

440 OFFRES
D’EMPLOIS

CHAUFFEUR  c lasse  3 :  
21.50$/h., aide-camion- 
neur 16$/h.
1-800-361-1229.

CHAUFFEURS deman- 
dés 2 mois, entre 23$ et  
27$/h. selon disponibilité  
et expérience. Possibilité  
travail à l’année. Bonus  
de performance. Possi- 
bilité plusieurs autres  
avantages. Transport  
NorJac inc. Saint-Pie.  
Jacques 514-968-1102  
ou René 514-829-5330.

PRÉPOSÉ(E) recherché(e) 
2-3 jours/semaine pour peti- 
t e  r é s i d e n c e  f a m i l i a l e .  
Heures variables. Nous of- 
frons la formation. Emploi  
immédiat. Temps partiel  
ou temps plein.
579-492-4839

RÉSIDENCE du parc 
recherche une préposée  
diplomée pour un poste de  
soir, temp complet, 1 fin  
de semaine sur 2, salaire  
très compétitif, ambiance  
agréable. Pour rendez- 
vous téléphoné
1-877-447-1500 sans frais  
Diane Guertin

455 SERVICES 
COMPTABLES /
IMPÔTS

PROBLÈMES  d ’ impôts?  
Revenu Canada - Québec;  
Tous genres de problèmes  
évaluation dossiers gra- 
tu i ts.  Plus de 20 ans  
d’expériences. Pierre Tur- 
geon.514-704-9090; 
thor.defensefiscal@gmail.com

460 SERVICES DIVERS

SAAQ. Victime d’accident  
automobile? Vous avez  
des blessures? Contactez- 
nous. Consultation gratuite!  
M. Dion, Avocats:
514-282-2022
www.sossaaq.com

SOLUTIONS à l ’endette- 
ment.  Laissez-nous vous  
aider. Un versement/mois.  
7/7, 8h à 20h. MNP Ltée,  
Syndics autorisés en insol- 
vabilité. 514-839-8004.

Pour soutenir 
les organismes 
de chez nous

Faire un don : centraidery.org
450-773-6679
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SPORTS

Les Marlins visent haut à leur 10e saison
Vaincus à leur quatre dernières saisons en 
demi-finale contre les éventuels cham-
pions, les Marlins de Sorel-Tracy entament 
leur 10e saison dans la Ligue de baseball 
senior de la Vallée-des-Forts (LBSVF) avec 
la confiance affichée de se rendre jusqu’au 
bout cette année. 

« Quatre ans consécutifs à se faire battre par 
les champions… disons qu’on veut atteindre 
la finale cette année. C’est l’objectif ultime », 
révèle le joueur-entraîneur Francis Simard. 

Le premier objectif demeure de terminer 
parmi les cinq premières équipes au classe-
ment de la saison régulière. Avec 11 équipes 
dans la LBSVF, les cinq premières passent 
directement en première ronde, tandis que 
les six dernières doivent disputer une ronde 
éliminatoire en format 2 de 3 afin de décro-
cher une des trois dernières places donnant 
accès aux séries. 

« Ce serait une bonne façon de ménager 
nos lanceurs, surtout que dans une ronde 2 
de 3, tout peut arriver », analyse M. Simard. 

Mélange de jeunes et de vétérans 
L’ajout de Tristan Grenier vient solidifier 

le noyau déjà bien établi chez les Marlins de 
Sorel-Tracy, explique Francis Simard. L’an 
dernier, avec l’ajout de quelques jeunes 
joueurs, l’équipe a terminé au deuxième 
rang en saison régulière grâce à une fiche de 
17 victoires et cinq défaites. 

« On a de très bons jeunes talentueux qui 
se sont joints à nous et Tristan vient 
compléter ça. On a aussi plusieurs bons 
vétérans et c’est le fun de voir le mariage de 

deux générations de joueurs, qui ont  
tout gagné dans le junior à des moments 
différents, d’unir leurs forces dans le senior 
pour le 10e anniversaire des Marlins », 
illustre-t-il. 

La perte de quelques bons lanceurs 
pourrait toutefois rendre le parcours  
des Sorelois un peu plus ardu, admet le 
joueur-entraîneur. « On va piger dans nos 
ressources à l’interne. Les gars vont lancer 
en comité et ceux qui ont moins lancé dans 
les dernières années vont être appelés à 
contribuer cette année. » 

Une victoire et une défaite  
en lever de rideau 

Les Marlins ont déjà disputé deux de 
leurs 16 matchs à l’horaire, la semaine 

dernière. Ils ont d’abord gagné 8-3 à Beau-
harnois contre les Jays le dimanche 28 juin. 

« Tout a bien été, on était prêts. Notre 
bâton a résonné, notre défensive a été 
impeccable et nos lanceurs ont très bien 
fait », résume Francis Simard. 

Lors de la partie d’ouverture locale au 
stade René-Saint-Germain, le 1er juillet, les 
Sorelois se sont toutefois inclinés 7-0 contre 
les Indians de Granby. 

« Le score ne reflète pas la partie parce 
qu’on a été dans le coup jusqu’en dernière 
manche. On n’a vraiment pas frappé (seule-
ment deux coups sûrs en septième manche), 
mais il faut donner le crédit à leurs lanceurs 
et leur défensive, qui nous ont coupés les 
jambes chaque fois qu’on avait de l’espoir », 
explique-t-il. 

Francis Simard s’est dit encouragé par les 
six lanceurs qui ont été employés lors des 
deux premiers matchs de l’année. Marc-
André Champagne a récolté la victoire à 
Beauharnois, tandis que Tristan Grenier, 
malgré une belle performance, a subi la 
défaite face aux Indians. 

Les Marlins disputeront leur prochaine 
partie ce jeudi 9 juillet, à Saint-Bruno, contre 
les champions en titre, les Pirates. Leur 
prochaine partie locale aura lieu le lende-
main, le vendredi 10 juillet, à 20 h, au stade 
René-Saint-Germain contre les Brewers de 
Drummondville.

Katy Desrosiers | Les 2 Rives

Les Indians de Granby ont gâché la partie d’ouverture locale des Marlins et du  
joueur-entraîneur Francis Simard (photo), le 1er juillet. Photo Pascal Cournoyer | Les 2 Rives ©

La recrue Tristan Grenier est venue se greffer 
à un noyau bien établi chez les Marlins de 
Sorel-Tracy. Photo Pascal Cournoyer | Les 2 Rives ©

Organisé par l’équipe du Gib Fest pour au moins trois ans

Sorel-Tracy se joint au circuit des courses de régates
Pour les trois prochaines années, à 
compter de 2021, le Gib Fest présentera les 
Régates internationales de Sorel-Tracy. La 
Ville de Sorel-Tracy deviendra donc la 
quatrième au Québec à recevoir ce type de 
bolides nautiques. 

La première édition devait se tenir cet été, 
les 14, 15 et 16 août, au parc Regard-sur-le-
Fleuve et au quai Catherine-Legardeur. En 
raison de la pandémie, elle sera plutôt 
reportée à l’an prochain.   

Le président du Gib Fest, Jean-Pierre 
Groulx, affirme qu’une entente triennale a 
été signée avec Hydroplanes Racing League 
(HRL) pour tenir également l’événement en 
2022 et 2023. Le commissaire et la coordo-
natrice de la HRL, Didier-Bernard Séguin et 
Anne-Marie Leboeuf, lors de leur passage  
à Sorel-Tracy pour l’annonce officielle,  
ont visité le quai Catherine-Legardeur.  
M. Groulx assure qu’ils ont été enchanté par 
cet emplacement exceptionnel.  

En plus d’être la quatrième ville québé-
coise du circuit, Sorel-Tracy est la seule  
ville accessible par la voie maritime pour les 
plaisanciers.  

Le président du Gib Fest explique égale-
ment que son équipe et lui ne voulaient pas 
travailler seulement pour une édition et 
fermer les livres par la suite. 

« Une entente de trois ans avec la HRL, 
c’est un bon début. Ça prend la collabora-
tion de plein de monde. On s’est assis avec  

la ville et on en est venu à une entente », 
ajoute-t-il.  

Le maire de Sorel-Tracy, Serge Péloquin, 
souhaite que l’ajout de cet événement 
touristique aide à faire découvrir davantage 
la ville.  

« Avec l’annonce pour 2020, ç’a créé un 
bon buzz. Le bateau, l’eau, ça nous connaît. 
Aussi la vitesse, les gens aiment ça. Donc, ça 
va créer une activité extraordinaire et on a 
un site exceptionnel. Toutes ces conditions 
vont être réunies pour faire de cet événe-
ment un grand succès. On veut positionner 
Sorel-Tracy avec cet ajout dans l’offre touris-
tique. La compétition liée aux bateaux,  
c’est une belle occasion pour nous. On  
va collaborer étroitement avec le Gib Fest et 
les partenaires », mentionne M. Péloquin, 

qui souhaite que la population soit aussi 
derrière eux et que les entreprises de la 
région s’impliquent financièrement comme 
partenaires.   

Pour ce qui est des retombées économi-
ques de l’événement, Jean-Pierre Groulx les 
évalue à environ 2 M$ pour la région, sans 
compter le rayonnement de la Ville de Sorel-
Tracy sur la scène internationale.  

L’appui de la HRL  
Le commissaire de la HRL, Didier-

Bernard Séguin, s’est dit fier d’amener une 
quatrième ville québécoise au sein de la 
ligue, après Valleyfield, Beauharnois et 
Saint-Félicien.  

« Une fin de semaine de course, ce n’est 
pas juste des courses sur l’eau. C’est beau-

coup plus que ça. C’était important d’avoir 
une équipe derrière Jean-Pierre, si on veut 
une continuité d’années en années. Quand 
on a parlé de trois ans, on sait que ça prend 
au moins ça pour voir si l’événement a de 
l’avenir et peut progresser. Nous, on va être 
en arrière de vous pendant ces trois années-
là. On a de l’expertise avec les Régates  
de Valleyfield. Après 82 ans, on connaît un 
peu les courses, mais on connaît aussi 
l’événementiel et ce que ça prend pour ce 
type d’événement », souligne M. Séguin.  

La ligue comporte une soixantaine 
d’équipes réparties dans cinq classes, soit la 
2.5 litres, la Formule 2500, la Jersey Speed 
Skiff, la Hydro 350 et la Grand Prix. Les 
courses du circuit de la HRL s’échelonne-
ront maintenant sur neuf fins de semaine, 
avec quatre courses au Québec, trois en 
Ontario et deux aux États-Unis. 

Katy Desrosiers | Les 2 Rives

Le maire de Sorel-Tracy, Serge Péloquin, le président du Gib Fest, Jean-Pierre Groulx, ainsi 
que le commissaire et la coordonatrice de la HRL, Didier-Bernard Séguin et Anne-Marie 
Leboeuf, lors de l’annonce officielle de l’événement à Sorel-Tracy, le 3 juillet.  
Photo Katy Desrosiers | Les 2 Rives ©

Certaines régates peuvent atteindre plus de 
200 km/h. Photo Pierre Langevin
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